Halte Garderie de Vanga di L’Oru

20221 SANTA MARIA POGHJU

Tel : 04.95.38.54.43

REGLEMENT

La halte garderie se définit comme un lieu d’éveil et de socialisation précoce.

C’est un lieu d’accueil pour les enfants de 3 mois à 6 ans, dont les parents rencontrent un problème de garde temporaire.

Elle permet aux jeunes enfants de bien grandir et de s’épanouir dans un climat chaleureux, sécurisant et stimulant.

HORAIRES D’OUVERTURE :

La halte garderie fonctionne du lundi au vendredi de 07h30 à 19h00. Elle n’accueille plus les enfants après 16h00.

A l’heure de la fermeture, les retards des parents ne seront admis qu’en cas de force majeure, leur répétition non justifiée, non prévenue, pourra entraîner un refus d’admission de l’enfant.

Elle fonctionne pendant les vacances scolaires.

Elle est fermée au mois d’août, noël (environ 1 semaine) et les jours fériés.

La halte garderie peut être fermée exceptionnellement pour stage ou formation du personnel.

LE PERSONNEL :

Le personnel de la halte garderie est composé de personnes qualifiées qui assurent la garde, la surveillance, et le développement des capacités physiques et mentales des enfants par des exercices et des jeux :

Il est composé de :

· une directrice à temps complet (infirmière diplômée d’état)

· une auxiliaire puéricultrice

· 7 animatrices

· une technicienne de surface

CONDITIONS D’ADMISSION :

La halte garderie a une capacité d’accueil de 25 enfants de 3 mois à 6 ans.

Le jour de la première admission le dossier de l’enfant doit être complet et comporter les pièces suivantes :

· la fiche de renseignements dûment remplie et signée

· la photocopie du dernier avis d’imposition

· l’autorisation parentale en cas d’accident

· l’autorisation de sortie

· la photocopie du carnet de vaccination ( l’enfant doit satisfaire aux lois et règlements relatifs aux vaccinations du DT POLIO et du BCG). Il est vivement conseillé de faire pratiqué le vaccin ROR,

· un certificat médical attestant que l’état de santé de l’enfant ne présente aucune contre-indication à la vie en collectivité

· une adhésion de 16 €uros

les renseignements concernant l’enfant peuvent être consultés à tous moments par le médecin départemental chargé de la protection maternelle et infantile.

AU COURS DU SEJOUR :

Lors de la première admission après une longue absence, il est souhaitable d’aménager un temps d’adaptation organisé en concertation avec le personnel.

Les enfants malades ne seront pas reçus.

Les parents s’engagent à venir chercher leur enfant si, au cours de la journée celui-ci présente des symptômes justifiant leur appel.

En cas de maladie contagieuse de l’enfant, les parents devront fournir un certificat médical de guérison à son retour.

La distribution des médicaments ne peut être faite que par l’infirmière ( se renseigner de ses jours de présence), et sur présentation de l’ordonnance. Aucun médicament ne sera donné par le reste du personnel.

CONDITIONS DE FREQUENTATION :

Il est impératif de réserver sa place avant d’amener l’enfant, soit en début de mois et pour toute la durée du mois si l’enfant est en « accueil permanent » soit en téléphonant la veille pour s’assurer de la disponibilité pour les enfants qui viennent occasionnellement.

L’enfant doit être accompagné d’un adulte et remis à un responsable de l’établissement.

Seuls les parents, ou tierce personne mandatée par eux (munie d’une pièce d’identité et d’une autorisation écrite) pourront récupérer l’enfant.

TARIF :

Une nouvelle tarification a été mise en place à la demande de la CNAF à la date du premier janvier 2004.

Mensualisation pour les enfants jusqu’à 4 an en accueil permanent ou occasionnel.

Tarif appliqué conformément à la circulaire de la CNAF (N° LC 2002 066 du 12.04.2002)

La mensualisation se définit comme un contrat passé avec chaque famille en fonction des besoins de garde qu’elle expose.

D’autre part un fonctionnement «  à la carte » pour l’accueil régulier est mis en place.

Un calcul personnalisé est mis en place, il tient compte des revenus déclarés (avant déductions des 10 et 20 %) et de la composition de la famille selon le tableau suivant.

	
	Composition de la famille

	
	1 enfant
	2 enfants
	3 enfants
	4 enfants

	Taux horaire
	0.06 %
	0.05 %
	0.04 %
	0.03 %


Exemple : pour une famille ayant 1 enfant et ayant déclaré la somme de 14320 euros, le calcul est le suivant !

14320/12x0.06 %=0.71 €uros

la taux horaire dans ce cas est de 0.71 €uros.

Une déduction par jours d’absence ne peut avoir lieu qu’en présence d’un certificat médical, ou pour fermeture exceptionnelle de la structure.

Pour les parents ayant des revenus dépassant le plafond fixé par la CAF ( > ou = à 47496 € / an) les enfants de plus de 4 ans et les enfants des agents SNCF EDF/GDF, marines de commerce, le tarif appliqué sera :

Enfants inscrits après le 1 janvier 2004 : 2.40 €/heure.

TOUTE HEURE ENTAMEE EST DUE :

Les justificatifs demandés sont : l’avis d’imposition familial ou des deux parents en cas de couple non marié indiquant le revenu déclaré et le nombre d’enfants à charge, le numéro d’allocataire de la CAF ou le numéro de la MSA

Vous pouvez bénéficier de la déduction d’une partie des frais de garde sur votre imposition annuelle, la Halte Garderie vous fournira l’attestation en temps utile.

Les parents refusant de nous fournir les papiers demandés se verront appliquer le tarif le plus élevé.

POUR LE CONFORT DE L’ENFANT

Vous devez nous fournir :

Un change (culottes, chaussettes, pantalon, jupe…..)

2 draps (blanc)

Une serviette éponge

Trois bavoirs

Des lingettes et des couches pour les change

En cas de sieste, veiller à ce que l’enfant ait tous ses objets fétiches (tétine, doudou…..)

Le biberon de l’enfant

1 thermomètre

Tous les effets personnels de l’enfant devront être identifiés par une étiquette portant son nom. Si ce n’est pas le cas, la Halte Garderie décline toute responsabilité en cas de perte.

En raison du danger qu’ils représentent (arrachement, perte et possibilité pour les boucles d’oreilles d’être avalées par un enfant) les bijoux sont strictement interdits. En cas d’accident ou de perte, la Halte-Garderie décline toute responsabilité.

LES REPAS

A partir de trois mois :

Les parents doivent  apporter le biberon de l’enfant avec l’alimentation nécessaire.

Pour les enfants de moins de deux ans :

Les repas doivent être préparés par les parents et être mis dans les boites hermétiques pour micro-ondes. Tous les aliments préparés par les parents doivent être transportés dans une glaciaire. Ceux-ci seront réchauffés par le personnel.

Pour les enfants de deux ans et plus :

Ils pourront fréquenter le restaurant scolaire à midi (ouvert tous les jours sauf le mercredi et les vacances scolaires). Les billets sont à retirer à la Mairie.

IMPORTANT 

Pensez aux goûters de 10 heures et de 16 heures

Il est indispensable de nous signaler toute allergie alimentaire ou autre connue. Il ne sera en aucun cas donné à l’enfant un aliment qui ne lui a pas été déjà donné à la maison.

EN CONCLUSION

Un dialogue permanent entre les parents et le personnel est indispensable pour le bien-être de l’enfant.

Merci de tenir compte de ce règlement, il a pour but de faciliter la vie de chacun et de nous permettre de ce fait d’améliorer le service que nous souhaitons rendre à vos enfants.

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec la directrice pour lui faire part des éventuels problèmes que vous pouvez rencontrer concernant l’enfant et son bien-être dans la structure.

Le personnel de la Halte Garderie

 de Vanga di l’Oru, Santa Maria Poggio

Vous souhaite la bienvenue.
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